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REUNION DU CONSEIL DEPARTEMENTAL DU 09 OCTOBRE 2023
SEANCE DU 9 OCTOBRE 2023

Suite à la convocation en date du 27 septembre 2023
LE CONSEIL DEPARTEMENTAL

Réuni à Lille, sous la présidence de Christian POIRET, Président du Conseil Départemental

Nombre de membres en exercices : 82

Etaient  présents   :  Barbara  BAILLEUL,  Charles  BEAUCHAMP,  Valentin  BELLEVAL,  Stéphanie
BOCQUET,  Anne-Sophie  BOISSEAUX,  Josyane  BRIDOUX,  Benjamin  CAILLIERET,  Yannick
CAREMELLE,  Loïc  CATHELAIN,  Paul  CHRISTOPHE,  Marie  CIETERS,  Sylvie  CLERC,  Barbara
COEVOET,  Agnès  DENYS,  Jean-Luc  DETAVERNIER,  Carole  DEVOS,  Stéphane  DIEUSAERT,
Monique EVRARD, Soraya  FAHEM, Isabelle  FERNANDEZ, Julien GOKEL, Michelle  GREAUME,
Maël  GUIZIOU,  Jacques  HOUSSIN,  Simon  JAMELIN,  Sylvie  LABADENS,  Nicolas  LEBLANC,
Michel LEFEBVRE, Sébastien LEPRETRE, Valérie LETARD, Didier MANIER, Françoise MARTIN,
Luc  MONNET,  Charlotte  PARMENTIER-LECOCQ,  Laurent  PERIN,  Michel  PLOUY,  Christian
POIRET, Marie-Paule ROUSSELLE, Caroline SANCHEZ, Céline SCAVENNEC, Frédérique SEELS,
Sébastien SEGUIN, Marie TONNERRE-DESMET, Anne VANPEENE, Isabelle ZAWIEJA-DENIZON,
Karima ZOUGGAGH.

Absent(e)(s)  représenté(e)(s)   : Salim  ACHIBA  donne  pouvoir  à  Monique  EVRARD,  Martine
ARLABOSSE  donne  pouvoir  à  Paul  CHRISTOPHE,  Doriane  BECUE  donne  pouvoir  à  Marie
TONNERRE-DESMET, Frédéric BRICOUT donne pouvoir à Yannick CAREMELLE, Isabelle CHOAIN
donne  pouvoir  à  Isabelle  ZAWIEJA-DENIZON,  Christine  DECODTS  donne  pouvoir  à  Barbara
BAILLEUL,  Laurent  DEGALLAIX  donne  pouvoir  à  Sylvie  CLERC,  Frédéric  DELANNOY donne
pouvoir  à  Josyane BRIDOUX, Jean-Claude DULIEU donne pouvoir  à  Michel  LEFEBVRE,  Vincent
LEDOUX  donne  pouvoir  à  Caroline  SANCHEZ,  Maryline  LUCAS  donne  pouvoir  à  Charles
BEAUCHAMP, Bertrand RINGOT donne pouvoir à Didier MANIER, Nicolas SIEGLER donne pouvoir
à  Sylvie  LABADENS,  Patrick  VALOIS  donne  pouvoir  à  Anne  VANPEENE,  Aude  VAN
CAUWENBERGE donne pouvoir  à  Sébastien  SEGUIN,  Philippe  WAYMEL donne pouvoir  à  Marie
CIETERS.

Absent(e)(s) excusé(e)(s) : Pierre-Michel BERNARD, Valérie CONSEIL, Elisabeth MASSE.

Absent(e)(s)   : Grégory BARTHOLOMEUS,  Bernard  BAUDOUX, François-Xavier  CADART,  Olivier
CAREMELLE, Régis CAUCHE, Marie CHAMPAULT, Sylvie DELRUE, Claudine DEROEUX, Béatrice
DESCAMPS-MARQUILLY, Marie-Laurence FAUCHILLE, Mickaël HIRAUX, Anne MIKOLAJCZAK,
Max-André  PICK,  Marie-Hélène  QUATREBOEUFS,  Eric  RENAUD,  Marie  SANDRA,  Jean-Noël
VERFAILLIE.

OBJET : Subvention exceptionnelle aux Restaurants du Coeur



Vu le rapport DirAS/2023/441

DECIDE à l'unanimité: 

- d’attribuer une subvention exceptionnelle d’investissement de 40 000 €  aux Restaurants du Cœur de
Wattrelos ;

- d’autoriser Monsieur le Président à signer la convention financière entre le Département du Nord et les
Restaurants du Cœur, selon le modèle ci-joint en annexe ;

- d’imputer la dépense correspondante sur l’opération 35004OP001.

Le quorum a été vérifié à l’appel de l’affaire à 16 h 19. 

46 Conseillers départementaux étaient présents en séance. Ils étaient porteurs de 16 pouvoirs.

Vote intervenu à 16 h 20.

Au moment du vote, 46 Conseillers départementaux étaient présents.

Nombre de procurations : 16 

Absents sans procuration : 20

N’ont pas pris part au vote :   0 

Ont pris part au vote : 62 (y compris les votants par procuration)

Résultat du vote : 

Abstention :   0 

Total des suffrages exprimés : 62 

Majorité des suffrages exprimés : 32 

Pour : 62 (Groupe Union Pour le Nord ; Groupe Socialiste, Républicain et
Citoyen ; Groupe Communiste et Républicain : pour l’Humain
d’Abord ! ;  Groupe  Ecologiste  Europe  Ecologie  Les  Verts
Génération.s ;  Mesdames  BAILLEUL  et  DECODTS,  non-
inscrites)

Contre :   0

Signé électroniquement 
Pour le Président du Conseil Départemental 
et par délégation, 
La Directrice des Affaires Juridiques 
et de l’Achat Public 
 
Claude LEMOINE



 

 

 

 

 
  

 

CONVENTION 

 

 

 

Vu la loi du 1er juillet 1901 modifiée relative au contrat d’association, 

   

Vu les lois n° 82-213 du 2 mars 1982 et n° 82-623 du 22 juillet 1982 modifiées relatives aux droits 

et libertés des communes, des départements et régions, 

 

Vu la loi n° 84-148 modifiée du 1er mars 1984 relative à la prévention et au règlement amiable 

des difficultés des entreprises, 

 

Vu la loi d’orientation n° 92-125 du 6 février 1992 relative à l’administration territoriale de la 

République, 

 

Vu la loi n° 93-122 du 29 janvier 1993 relative à la prévention de la corruption et à la transparence 

de la vie économique et des procédures publiques, notamment son article 81, 

 

Vu la loi n°2000-321 du 12 avril 2000 relative aux droits des citoyens dans leurs relations avec les 

administrations, 

 

Vu le décret n° 85-295 du 1er mars 1985 pris pour l’application de la loi n° 84-148 du 1er mars 

1984 modifiée relative à la prévention et au règlement amiable des difficultés des entreprises, 

 

Vu le décret n° 93-570 du 27 mars 1993 pris pour l’application des articles 13, 15 et 16 de la loi 

d’orientation n° 92-125 du 6 février 1992 relative à l’Administration Territoriale de la République, 

 

Vu le décret n° 93-568 du 27 mars 1993 fixant le montant des subventions reçues à partir duquel 

les associations sont soumises à certaines obligations, 

 

Vu le décret n° 2001-495 du 6 juin 2001 précisant l’obligation pour l’autorité administrative de 

conclure une convention avec les organismes de droit privé dès lors que la subvention dépasse un 

seuil de 23 000 €, 

 

Vu le budget départemental 2023, 

 

Vu la délibération n° DirAS/2023/441 du Conseil Départemental du Département du Nord du  
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Entre le Département du Nord, représenté par Monsieur Christian POIRET, Président du 

Département du Nord, habilité par la délibération du Conseil Départemental n° DAJAP/2021/229 

du 1er juillet 2021, d’une part, 

 

Et les Restaurants du Coeur 

 Désignée dans la présente convention comme « l’organisme » et représentée par son (sa) Président 

€ XX, Monsieur (Madame) XXX, d’autre part,  

 

Il est convenu ce qui suit : 

 

ARTICLE 1 - L’organisme s’engage à mener durant l’exercice 2023 l’action suivante : achat d’un 

camion pour assurer ses missions.  

 

 

ARTICLE 2 - Le Département du Nord accorde à l’organisme une subvention exceptionnelle d’un 

montant de  40 000€ au titre de l’exercice 2023 pour la réalisation de l’action visée à l’article 1. 

La subvention est accordée pour une durée d’un an définie à l’article 1. 

 

ARTICLE 3 - La subvention est allouée au titre des subventions de fonctionnement versées à des 

structures afin de mener des activités caritatives dans le cadre de l’action sociale et de la lutte 

contre les exclusions. 

 

ARTICLE 4 - La subvention départementale est versée selon les modalités suivantes : en un seul 

versement. 

Le compte de l’organisme sera crédité, après signature de la présente convention, selon les 

procédures comptables en vigueur. 

 

ARTICLE 5 - Cet accord s’inscrit dans le plan de financement présenté par l’organisme et accepté 

par le Département. Celui-ci est donc tenu informé, le cas échéant, de l’issue des demandes 

présentées aux autres financeurs. 

 

ARTICLE 6 - L’organisme conduira son action en collaboration avec les services du Département 

du Nord. 

 

ARTICLE 7 - L’intervention d’organismes tiers à la convention dans la mise en œuvre de l’action 

doit être expressément autorisée par le Département. La bonne application de la présente 

convention est alors garantie par l’organisme. 

 

ARTICLE 8 - L’organisme devra rendre compte de l’action menée.  

A cette fin, il fera parvenir au Département les documents permettant son évaluation : 

 

- un rapport d’activité quantitatif et qualitatif éventuellement établi selon le modèle fourni par le 

Département, 

- un rapport financier comportant des documents comptables établis, si l’organisme y est soumis, 

conformément au plan comptable révisé. 

 

La présentation retenue permettra d’isoler les financements départementaux et leur affectation. 

 

Les documents comptables devront être certifiés par le Commissaire aux Comptes si l’organisme 

est soumis à l’obligation de certification des comptes ou par l’organisme s’il n’y est pas soumis, 

conformément notamment, aux dispositions des articles L.612-4 et R.612-1 et suivants du Code 

du Commerce. 
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ARTICLE 9 - Le Département se réserve le droit de contrôler ou de faire contrôler, à tout moment, 

auprès de l’organisme ou de tout organisme tiers, par toute personne désignée à cet effet, le 

déroulement ou l’effectivité de l’action, ainsi que tous documents budgétaires et comptables. 

 

ARTICLE 10 - S’il apparaît, y compris après expiration ou dénonciation de la présente 

convention, qu’une partie du financement départemental n’a pas été ou ne sera pas utilisée, ou bien 

qu’elle n’a pas été utilisée conformément aux obligations contractuelles ou réglementaires : 

 - le trop-perçu est reversé au Département, 

- le Département ne verse le solde éventuel de sa subvention que dans la mesure où celui-

ci est nécessaire à la poursuite de l’action. 

 

ARTICLE 11 - La subvention du Département du Nord à l’action visée à l’article 1er sera mise 

en valeur par l’organisme, notamment dans ses documents destinés au public et aux bénéficiaires 

de l’action. 

 

ARTICLE 12 - La présente convention peut être dénoncée par l’une ou l’autre partie, par lettre 

recommandée avec accusé de réception, avec effet à l’expiration d’un délai de trois mois civils 

francs. 

 

ARTICLE 13 - Le renouvellement de la subvention du Département du Nord suppose la 

présentation d’un nouveau dossier et la conclusion d’une nouvelle convention. 

 

ARTICLE 14 - Le Tribunal Administratif de LILLE est compétent pour juger des litiges relatifs 

à la présente convention. 

 

 

Fait à LILLE, le 

 

 

L’Organisme Le Département du Nord 

(Nom et qualité du signataire  Pour le Président du Département du Nord 

et cachet- signature) et par délégation, 

 

 



RAPPORT N° DirAS/2023/441

CONSEIL DEPARTEMENTAL
Réunion du 09 octobre 2023

OBJET : Subvention exceptionnelle aux Restaurants du Coeur

En ce début de mois de septembre, le site des Restaurants du Cœur de Wattrelos a été victime de
vandalisme sur  leurs  véhicules.  Cet  événement  impacte  toute  l’action  des  Restaurants  du Cœur  à
l’échelle départementale et régionale. 

Le Département du Nord est attentif à cette situation d’un acteur majeur de l’aide aux Nordistes les
plus  en  difficulté  et  souhaite  contribuer  au  rétablissement  du  fonctionnement  opérationnel  de  la
plateforme.

Le Département du Nord, tout comme la MEL et la Région Hauts-de-France, souhaite apporter son
soutien pour l’achat d’un nouveau véhicule à hauteur de 40 000 €.

En conséquence, je propose au Conseil départemental :

- d’attribuer  une subvention exceptionnelle  d’investissement  de 40 000 €  aux Restaurants du
Cœur de Wattrelos ;

- de  m’autoriser  à  signer  la  convention  financière  entre  le  Département  du  Nord  et  les
Restaurants du Cœur selon le modèle joint en annexe ;

- d’imputer la dépense correspondante sur l’opération 35004OP001.

CODE GRAND ANGLE ENGAGEMENTS

OPERATION ENVELOPPE AUTORISES DEJA CONTRACTES PROPOSES DANS LE
RAPPORT 

35004OP001 40 000€ 

Christian POIRET
Président du Département du Nord


